Monsieur BOREAU rappelle & I"Assemblée sa délibération N° 95/09-16 du 25 Septembre 1995 relalive au
montant des indemnites des &lus, conformefment 4 la foi N° 92.708 du 3 Fevrfer 1992

En application du décret N® 97.141 du 13 Févrfer 1997, Il propase d'actualiser le montant mensuel des
fndemnites el d'arréler 'enveloppe globale mensuefle & 3% 893, 49 F (valeur au ler Mars 1997),

LE CONSEN MUNICIPAL, aprés en avoir delibers,
déride 3 Munanimilé :

- d'actualiser lenveloppe globale des indemnités allou€es aux €lus & compter du Ter Mars 1997, conformdment
auv décrel N° 97.141 du 13 Février 1997, arréide & la somme de 39 893, 49 F par mois (valeur Mars 1997)

- de reconduire toutes les mesures de la déliberation N® 95/09-16 du 25 Septembre 1995,



